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au heu d'une trentaine de paragraphes pour parer au manque d'officiers dans Tötat-

major, on peut tout simplement y parer par une proposition du Conseil federal.

Quant k la creation d'officiers d'ordonnance, l'orateur Tadmet: mais non celle d'as-

pirants ä l'etat-major; il termine en se rangeant en premiere ligne ä la proposition
de M. de Courten; en seconde ä celle de la majorite de la commission.

A la votation, les propositions de la majorite de la commission ont ete adoptees.

Voici le tableau des ecoles militaires föderales et cours de repetition pour l'annee

1859:
I. «EME.

A. Ecoles de recrues.
Recrues de sapeurs du genie des difförents cantons, ä Thoune, du 10 juillet au 20

aoüt.

Recrues de pontoniers des difförents cantons, ä Brugg, du 8 mai au 18 juin.
B. Cours de repetition.

Elite. — Compagnies de sapeurs n° 1 de Vaud assistera au grand rassemblement
de troupes; 3 d'Argovie ä Thoune, du 23 aoüt au 3 septembre; 5 de Berne ä Thoune,
du 23 aoüt au 3 septembre.

Compagnie de pontoniers n°a 1 de Zürich assistera au grand rassemblement de

troupes; 9 de Berne, ä Thoune ; 5 de Berne, idem.

II. ARTILLERIE.
A. Ecoles de recrues.

Recrues de Zürich, Lucerne, Bäle-Ville, Appenzell (Int. et Ext.), du 27 mars au 7

mai, ä Zürich; de Berne (partie francaise), Fribourg, Soleure, Bäle-Campagne, Saint-
Gall Thurgovie, du 15 mai au 2 juillet, ä Thoune; de Berne (partie allemande) et
Argovie, du 12 juin au 23 juillet, ä Aarau; de Vaud, Neuchätel et Geneve, du 3 juillet
au 13 aoüt, ä Biere ; de toutes les compagnies du parc et de l'artillerie de montagne,
du 31 juillet au 10 septembre, ä Lucerne; du train de parc de tous les cantons, du
27 mars au 30 avril, ä Thoune.

B. Cours de repetition.
Elite. — Batteries d'obusiers de 24 livres n0' 1 de Zürich et 3 d'Argovie, du 17 au

28 mai, ä Aarau.
Batteries de canons de 12livres n<" 5 de Berne, du 27 septembre au 8 octobre, ä

Thoune; 7 de Bäle-Campagne, du 17 au 27 mai, ä Aarau; 9 de Vaud assistera au
grand rassemblement de troupes.

Batteries de canons de 6 livres n0' 11 de Berne assistera au grand rassemblement de

troupes; 13 de Fribourg, du 16 au 27 aoüt, ä Biere; 15 de Bäle-Campagne, du 3 au 14

aoüt, k Bäle; 17 de Saint-Gall, du 27 juin au 18 juillet, ä Saint-Gall; 19 d'Argovie,
du 3 au 14 aoüt, ä Bäle; 21 du Tessin, du 26 septembre au 7 octobre, k Bellinzone,
23 de Vaud, du 16 au 27 aoüt, ä Biere; 25 de Geneve assistera au grand rassemblement

de troupes.
Batterie de montagne n° 27 du Valais, du 29 aoüt au 9 septembre, ä Saint-Maurice.
Batteries de fusees n°" 29 de Berne et 31 de Geneve, du 1 au 12 septembre, ä Biöre.

Compagnie d'artillerie de position n° 33 de Berne, du 27 septembre au 8 octobre, k
Thoune.

Compagnies de parc n01 35 de Zürich et 37 de Lucerne, du 17 au 28 mai, ä Zürich,
39 d'Argovie, du 5 au 10 juillet, ä Thoune.
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Trains de parc de Berne, Soleure, Bäle-Ville, Bäle-Campagne, Schaffouse, Saint-

Gall, Grisons, Argovie et Thurgovie, du 17 au 28 mai, ä Zürich.
Trains de parc de Fribourg, Tessin, Vaud, Valais, Neuchätel et Genöve, du 5 au 16

juillet ä Thoune.
Reserve. — Batterie de 8 livres n° 43 de Zürich, du 9 au 14 mai, ä Zürich.
Batteries de 6 livres n0> 43 de Zürich, du 9 au 14 mai, ä Zürich; 45 de Berne, du 26

septembre au 1" octobre, ä Thoune ; 47 de Soleure, du 3 au 8 octobre, ä Thoune; 49

d'Argovie, du 25 au 30 juillet, ä Aarau; 51 de Vaud, du 1" au 12 septembre, ä Biöre;
53 de Geneve, du 22 au 27 aoüt, ä Geneve.

Batterie d'artillerie de montagne n° 55 du Valais, du 20 aoüt au 9 septembre, ä

Saint-Maurice.

Batteries de fusees n0" 57 de Berne, du 7 aoüt au 12 septembre, k Biere; 59 de

Geneve, du 7 aoüt au 12 septembre, ä Biere.

Compagnies d'artillerie de position nos 61 de Berne, du 29 aoüt au 3 septembre, k
Saint-Maurice; 63 de Bäle-Ville, du 22 au 27 aoüt, k Luziensteig; 65 d'Appenzell
(Ext.), du 29 aoüt au 3 septembre, ä Luziensteig; 67 de Thurgovie, du 28 aoüt au 3

septembre, ä Luziensteig ; 68 du Tessin, du 2 au 7 octobre, ä Bellinzone; 69 de Vaud;
du 15 au 26 aoüt, ä Saint-Maurice.

Compagnies de parc n°' 71 de Berne, du 11 au 16 juillet, ä Thoune; 73 de Saint-
Gall, du 25 au 28 mai, k Zürich; 72 de Vaud, du 5 au 16 juillet, k Thoune.

IU. CAVALERIE.
A. Ecoles de recrues.

Recrues de dragons et de guides de Berne, du 17 juillet au 27 aoüt k Thoune.
Recrues de guides de Schwytz, Grisons, Tessin, Bäle-Ville et Bäle-Campagne, du 10

avril au 21 mai, ä Saint-Gall.
Recrues de dragons de Vaud et Fribourg, recrues de guides de Geneve et

Neuchätel, du 8 mai au 18 juin, ä Biere.
Recrues de dragons d'Argovie, Lucerne, Soleure, Schaffouse, du 20 mars au 30

avril, ä Aarau; de Zürich, Thurgovie et Saint-Gall, du 21 aoüt au 8 octobre, ä

Winterthur.

B. Cours de remontes.
Remontes de Berne, du 18 au 29 aoüt, ä Thoune; de Schwytz, Grisons, Bäle-Ville,

Bäle-Campagne, du 12 au 21 mai, ä Saint-Gall; du Tessin, du 2 au 11 juin,äBellinzone

; de Vaud, Fribourg, Geneve et Neuchätel, du 9 au 18 juin, ä Biere; d'Argovie,

Lucerne, Soleure et Schaffouse, du21 au 30 avril, ä Aarau; de Zürich et Thurgovie,
du 29 septembre au 8 octobre, ä Winterthur.

C. Cours de repetition.
Elite. — Compagnies de dragons, n011 de Schaffouse, du 1 au 7 mai, ä Aarau; 2 de

Berne, du 28 aoüt au 3 septembre, ä Thoune ; 3 de Zürich, du 9 au 15 octobre, ä

Winterthur ; 4 de Saint-Gall, du 9 au 15 octobre, ä Winterthur; 5 de Fribourg, assistera

au grand rassemblement de troupes; 6 de Fribourg, du 19 au 25 juin, ä Biere; 7 de

Vaud, du 19 au 25 juin, ä'Biere; 8 de Soleure assistera au grand rassemblement de

troupes; 9 de Saint-Gall, du 9 au 15 octobre, ä Winterthour; 10 de Berne, du 28

aoüt au 3 septembre, ä Thoune; 11 de Berne assistera au grand rassemblement de

troupes; 12 de Zürich, du 9 au 15 octobre, ä Winterthur; 13 de Berne, du 28 aoüt

au 3 septembre, ä Thoune; 14 de Thurgovie, du 9 au 15 octobre, ä Winterthur; 15 de

Vaud assistera au grand rassemblement de troupes ; 16 d'Argovie assistera ä l'ecole

centrale, ä Thoune; 17 de Vaud assistera au grand rassemblement de troupes; 18
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d'Argovie, du 1 au 7 mai, k Aarau; 19 de Zürich, du 9 au 15 octobre, ä Winterthur;
20 de Lucerne, du 1 au 7 mai, k Aarau; 21 de Berne assistera au grand rassemblement

de troupes; 22 de Berne, du 28 aoüt au 3 septembre, ä Thoune; 34 de Vaud,
du 19 au 27 juin, ä Biöre; 35 de Vaud, k l'ecole centrale, ä Thoune.

Compagnies de guides n°" 1 de Berne, ä l'ecole centrale, k Thoune; 2 de Schwytz,
du 21 au 24 juillet, ä Lucerne; 3 de Bäle-Ville, du 28 juin au 1" juillet, a Bäle; 4 de

Bäle-Campagne assistera aü grand rassemblement de troupes; 5 des Grisons, du 25

au 28 mai, ä Coire; 6 de Neuchätel assistera au grand rassemblement de troupes; 7

de Geneve, du 7 au 10 septembre, k Geneve; 8 du Tessin, du 13 au 16 juin, k Bellinzone.

Reserve. — La fixation des jours de revues pour la reserve de cavalerie est laissöe

aux cantons.

IV. CARVlilMERS.

A. Ecoles de recrues.
Recrues de Lucerne, Uri, Schwytz et Argovie, du 10 avril au 7 mai, ä Lucerne; de

Zürich, Zug, Bäle-Campagne et Thurgovie, du 29 mai au 25 juin, ä Winterthur; de

Vaud, Valais et Neuchätel, du 10 juillet au 6 aoüt, ä Biere; de Glaris, Appenzel (Ext.),
Saint-Gall, Grisons et Tessin, du 7 aoüt au 3 septembre, ä Luziensteig; de Berne,
Unterwald et Fribourg, du 11 septembre au 8 octobre, ä Thoune. Cours special pour
les aspirants de 2™e classe, du 8 au 21 mai, ä Lucerne.

B. Cours de repetition.
Elite. — Compagnies n0' 1 de Berne, du 27 septembre au 8 octobre, ä Thoune; 3

de Vaud assistera au grand rassemblement de troupes; 5 de Thurgovie, du 25 aoüt

au 3 septembre, ä Luziensteig; 7 du Valais, du 17 au 28 mai, ä Saint-Maurice; 9 de

Berne, du 11 au 22 octobre, ä Thoune; 11 de Nidwald, du 14 au 23 juillet, ä Zug; 13

de Fribourg, ä l'ecole centrale, ä Thoune; 15 d'Argovie, du 21 juin au 2 juillet, ä Aarau

; 17 de Neuchätel assistera au grand rassemblement de troupes; 19 de Bäle-Campagne,

idem; 21 de Zürich, du 14 au 23 juillet, ä Zug; 23 de Schwytz, ä Tecole

centrale, ä Thoune; 25 de Fribourg assistera au grand rassemblement de troupes; *27

de Berne, du 11 au 22 octobre, ä Thoune; 29 de Berne assistera au grand rassemblement

de troupes; 31 de Saint-Gall, du 12 au 23 juillet, ä Saint-Gall; 33 de Berne assistera

au grand rassemblement de troupes ; 35 de Zürich, du 14 au 25 juin, ä Winterthur

; 37 de Saint-Gall, du 25 aoüt au 3 septembre, ä Luziensteig; 39 de Lucerne, du

10 au 31 mai, ä Lucerne; 41 de Glaris, du 25 aoüt au 3 septembre, ä Luzinsteig; 43

de Lucerne; du 10 au 21 mai, ä Lucerne; 45 du Tessin, du 22 mars au 2 avril, ä Bellinzone,

Reserve. — Compagnies n°' 47 de Zürich, du 20 au 25 juin, ä Winterthur; 49 de

Berne, du 3 au 8 octobre, ä Thoune; 51 de Schwytz, du 26 septembre au 1er octobre>

ä Arth; 53 de Fribourg, du 26 septembre au 1" octobre, ä Fribourg; 55 de Saint-Gall,
du 18 au 23 juillet, ä Saint-Gall; 57 d'Argovie, du 27 juin au 2 juillet, ä Aarau; 59 de

Thurgovie, du 5 au 10 septembre, ä Frauenfeld; 61 de Vaud, du 26 juillet au 6 aoüt,
k Biere, 63 du Valais, du 23 au 28 mai, ä Saint-Maurice; 65 de Lucerne, du 2 au 7 mai,
ä Lucerne; 67 d'Uri, du 2 au 7 mai, ä Altorf; 69 de Nidwald, du 19 au 24 septembre, ä

Stanz; 7 de Bäle-Campagne, du 27 juin au 2 juillet, ä Liestal; 75 de Vaud, du 26

juillet au 6 aoüt, ä Biere.

V. COURS SANITAIRE

(non encore fixe)
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VI. ECOLE DES IXSTRl'CTEl'RS.

Ecole des instructeurs d'infanterie du 6 au 26 mars ä Bäle.

%TI. ECOLE CENTRALE A T1IOIXE.
Du 1" mai au 2 juillet.
Au second cours d'application de Tecole seront appeles les corps ci-aprös :

Genie. — Compagnies de sapeurs n" 7 de Zürich et 9 de Berne; compagnie de parc
n» 5 de Berne.

Artillerie. — Un detachement de cadres de tous les cantons et les hommes des ecoles
de recrues commandes pour cette meme epoque.

Cavalerie. — Compagnie de guides n° 1 de Berne: compagnies de dragons n<" 16

d'Argovie et 35 de Vaud.
Carabiniers. — Compagnies nM 13 de Fribourg et 23 de Schwytz.
Infanterie. — 1 bataillon reduit ä l'effectif federal, de Lucerne; 1 dito de Thurgovie :

1 dito du Tessin; 1 demi-bataillon de Schwytz; 1 dito de Fribourg.

VIII. GRAM» RASSEMBLEMENT DE TROL'PES.

L'öpoque et le lieu seront fixes plus tard. Les troupes suivantes y prendront part:
Genie. — Compagnies de sapeurs n° 1 de Vaud; de pontonniers n° 1 de Zürich.
Artillerie. — Batteries de canons de 12 livres n° 9 de Vaud; de 6 livres n° 11 de

Berne; de 6 livres n° 25 de Geneve.

Cavalerie. — Compagnies de guides n0' 4 de Bäle-Campagne et 6 de Neuchätel.
Compagnies de dragons n°" 5 de Fribourg ; 8 de Soleure; 11 de Berne; 15 de Vaud

17 de Vaud; 21 de Berne.

Carabiniers. — Compagnies n°» 3 de Vaud: 17 de Neuchätel; 19 de Bäle-Campagne;
25 de Fribourg; 29 de Berne; 33 de Berne.

Infanterie. — 2 bataillons de Berne; 1 bataillon de Vaud; 1 bataillon de Neuchätel;
I bataillon de Fribourg; 1 bataillon du Valais; 1 bataillon de Geneve; 1 demi bataillon
de Bäle-Campagne.

Vaud. — RAPPORT ET observations de LA commission de gestion sur le
DEPARTEMENT MILITAIRE ET REPONSE DU CONSEIL D'ETAT *.

(suite et fin.)

Arsenal de Moudon. Nous avons ötö satisfaits de l'inspection que nous avons
faite de cet arsenal. Nous avons trouve tout en bon ötat d'ordre et de propretö.

Le bätiment de l'arsenal a continue ä servir de caserne pour des ecoles föderales.
II est k desirer que ce but puisse continuer ä etre atteint: ces ecoles apportant de
la vie et une certaine prosperite ä la localitö oü elles sont etablies.

Mais il conviendrait de faire subir aux bätiments certaines reparations de dötail
qui faciliteraient son emploi comme caserne.

Ainsi il faudrait: a) ötablir un plafond au rez-de-chaussee sous le plancher dn
premier ötage pour öviter la poussiere qui de la caserne tombe dans le magasin du
matöriel militaire et force ä des soins plus frequents.

b) ötablir deux portes au lieu des fenetres qui, de la caserne n° 2, donnent sur les
hangards, c'est par ces ouvertures que l'on doit faire passer tout le materiel de lite-
rie des casernes. et elles sont trop etroites.

q) ötablir des lieux d'aisance sur la facade du bätiment du cöte de la place d'armes
ou ailleurs, ceux qui existent ä Tentröe ötant complötement insuffisants, lorsqu'il y a
un certain nombre de soldats casernes.

d) faire ötablir un plancher ä la salle de police, le sol etant un peu crü, surtout"si
la duröe de la punition doit se prolonger, et veiller ä ce que, pendant le casernement
des troupes d»ans l'arsenal, aucun caisson chargö ni tonneau ou caisse de poudre ne
soit döposö sous les casernes, ce qui pourrait donner heu k des accidents regrettables
pour l'administration.

1 Voir les numöros 24 de 1858 et 1 et 2 de 1859.
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